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LIBE : QUAND L’INSULTE TIENT LIEU DE DIALOGUE 

 
Le 3 mars, deux responsables de l’Union départementale CGT de Paris se rendent 
pacifiquement auprès de Florence Cousin, salariée du quotidien Libération, en grève de la 
faim depuis 23 jours, pour lui apporter leur soutien dans son combat contre son licenciement. 
C’est alors que monsieur Joffrin, directeur du journal, surgit brusquement et s’en prend avec 
une rare agressivité à ces deux syndicalistes. 
 
Insultant et violent, il les somme de quitter les lieux, renversant la chaise sur laquelle l’une 
des deux était assise, se saisissant du sac à main et du porte-documents de l’autre pour les 
jeter sur le trottoir. 
 
Arrivés dans le hall de Libération où a lieu l’incident, la déléguée syndicale et le secrétaire du 
comité d’entreprise sont eux aussi pris à parti. 
 
Cette scène inouïe se déroule en présence de Florence. Devant elle, ce dirigeant justifie son 
licenciement au prétexte qu’elle serait « nulle », répète-il à plusieurs reprises. 
 
Depuis quand la violence et l’insulte remplacent-ils la parole ? 
 
Les libertés syndicales et d’expression, la liberté d’apporter réconfort et soutien aux grévistes 
n’ont-elles pas droit de cité à Libération ? 
 
Le combat de Florence est celui de milliers de salariés qui luttent pour leur emploi et leur 
dignité, qui s’insurgent contre la violence du licenciement qu’on ne peut compenser avec des 
indemnités financières. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle cette salariée, élue encore 
récemment au comité d’entreprise, n’a pas approuvé les conditions imposées par la direction 
aboutissant à la rupture de son contrat de travail. 
 
L’attitude indigne et diffamatoire de ce directeur est inacceptable. 
 
Au plus vite des négociations doivent reprendre afin que soit assurée à Florence une vraie 
sécurité sociale professionnelle et qu’elle puisse enfin reprendre une vie normale sans que 
sa santé s’en trouve gravement altérée. Il en va de son intérêt et de celui des salariés de 
toute la profession.    
 

Paris, le 4 mars 2009 
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